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	Rapport de la Présidente du GTC-COP

	RAPPORT QUADRIENNAL DU GROUPE DE TRAVAIL DU CONSEIL SUR LA PROTECTION EN LIGNE DES ENFANTS (2022-2026)

	Objet
Conformément à la Résolution 1306 (C09, dernière mod. C24) du Conseil de l'UIT et à la Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires, le présent document contient le rapport quadriennal du Président du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants (GTC-COP) aux sessions de 2023 et 2024 du Conseil, et de la Présidente du GTC-COP aux sessions de 2025 et 2026 du Conseil.
Le Conseil, conscient de la nécessité constante de traiter la question de la protection en ligne des enfants dans un environnement numérique en évolution rapide, y compris des nouveaux risques et des nouvelles possibilités associés aux nouvelles technologies, et d'offrir un cadre dédié pour l'échange de données d'expérience, la coordination et l'échange d'informations entre les États Membres et les parties prenantes entre les sessions du Conseil, pourrait décider de maintenir le GTC-COP pour la prochaine période.
Le Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants présente chaque année un rapport d'activité au Conseil.
Suite à donner par le Conseil
Le Conseil est invité à examiner le présent rapport et à soumettre ses recommandations à la Conférence de plénipotentiaires selon qu'il convient, notamment en ce qui concerne la poursuite des activités du GTC-COP pendant les quatre prochaines années.
Lien pertinent avec le plan stratégique
Transformation numérique durable: Encourager une utilisation équitable et inclusive des télécommunications/TIC pour mobiliser les individus et les sociétés en faveur du développement durable.
Incidences financières
Dans les limites du budget alloué pour 2025-2026.
__________________
Références
Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022) de la Conférence de plénipotentiaires; Résolution 1306 (C09, dernière mod. C24) du Conseil




I	Introduction
1	Le Groupe de travail du Conseil de l'UIT sur la protection en ligne des enfants (GTC‑COP) a été établi par le Conseil dans sa Résolution 1306 (C09, dernière mod. C24), conformément à la Résolution 179 (Rév. Bucarest. 2022) de la Conférence de plénipotentiaires. La participation à ses travaux est ouverte à toutes les parties prenantes pertinentes.
[bookmark: _Hlk221109652]2	Le mandat du GTC-COP est défini dans l'Annexe 1 du rapport de la première réunion.
3	Par sa Résolution 179 (Rév. Bucarest, 2022), la Conférence de plénipotentiaires a chargé le Conseil:
a)	de poursuivre les travaux menés par le GTC-COP, afin de faciliter la fourniture par les membres de contributions et d'orientations sur le rôle de l'UIT dans la protection en ligne des enfants et de servir de cadre de discussion et d'échange de bonnes pratiques; 
b)	de faciliter la contribution et la participation de toutes les parties prenantes concernées aux travaux du GTC-COP, afin d'assurer la plus grande collaboration possible lors de la mise en œuvre de cette Résolution;
c)	d'encourager le GTC-COP à établir une liaison avec le Groupe de travail du Conseil sur les questions de politiques publiques internationales relatives à l'Internet (GTC‑Internet), s'il y a lieu, afin de contribuer d'une manière avantageuse pour tous à la réalisation des travaux sur les questions pertinentes qui relèvent du mandat de ces groupes de travail du Conseil;
d)	d'encourager le GTC-COP à établir une liaison avec la Commission d'études 2 de l'UIT‑D, en faisant connaître les résultats des réunions de ce groupe, afin de favoriser les discussions sur les Questions à l'étude pertinentes;
e)	d'encourager le GTC-COP à mener des consultations en ligne auprès des jeunes, afin de recueillir leurs vues et leur avis sur les différentes questions liées à la protection en ligne des enfants, avant et pendant sa réunion;
f)	de continuer de rendre accessibles au public, sans protection par des mots de passe, les documents finals relatifs aux questions de protection en ligne des enfants.
4	Les 19ème, 20ème et 21ème réunions du Groupe de travail du Conseil sur la protection en ligne des enfants se sont tenues sous la présidence de M. Abdelaziz Al Zarooni (Émirats arabes unis), assisté des six Vice-Présidents suivants:
–	AFR	– Mme Stella Chubiyo Erebor (Nigéria)
–	AMS	– M. Kemie Alexander Jones (Bahamas)
–	ARB 	– Mme May Ali Alghatam (Bahreïn)
–	ASP 	– Mme Celine Melanie A. Dee (Philippines)
–	CEI 	– Mme Seljan Aghasarkari (Azerbaïdjan)
–	EUR 	– M. Domenico Alfieri (Italie)
Depuis la 22ème réunion du GTC-COP, le Groupe est présidé par Mme Stella Chubiyo Erebor (Nigéria).
II	Activités du GTC-COP
5	Les principaux résultats de la 19ème réunion du GTC-COP, qui s'est tenue le 10 octobre 2023, sont présentés à l'adresse suivante: www.itu.int/md/S23-CLCWGCOP19-C-0005/en.
6	Les principaux résultats de la 20ème réunion du GTC-COP, qui s'est tenue les 22 et 23 janvier 2024, sont présentés à l'adresse suivante: www.itu.int/md/S24-CLCWGCOP20-C-0006/en.
7	Les principaux résultats de la 21ème réunion du GTC-COP, qui s'est tenue les 30 septembre et le 1er octobre 2024, sont présentés à l'adresse suivante: www.itu.int/md/S24-CLCWGCOP21-C-0004/en.
8	Les principaux résultats de la 22ème réunion du GTC-COP, qui s'est tenue les 12 et 13 février 2025, sont présentés à l'adresse suivante: www.itu.int/md/S25-CLCWGCOP22-C-0003/en.
9	Les principaux résultats de la 23ème réunion du GTC-COP, qui s'est tenue le 16 septembre 2025, sont présentés à l'adresse suivante: www.itu.int/md/S25-CLCWGCOP23-C-0005/en.
10	Les principaux résultats de la 24ème réunion du GTC-COP, qui s'est tenue le 19 janvier 2026, sont présentés à l'adresse suivante: www.itu.int/md/S26-CLCWGCOP24-C-0004/en.
III	Recommandations à l'intention de la PP-26
11	Les Conseillers sont invités à examiner le rapport quadriennal de la Présidente du GTC‑COP et à recommander à la Conférence de plénipotentiaires de 2026 la poursuite des activités du GTC-COP pendant les quatre prochaines années.

______________
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